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                  Plan de formationÂ               
                      PrincipeÂ                                                                       Les collectivitÃ©s
etÂ Ã©tablissements publics territoriaux doivent Ã©laborerÂ unÂ plan de formation pour leurs
agents.Â                   CeÂ plan peut Ãªtre annuel ou pluriannuel.Â                   Il est soumis Ã 
l&#39;avis du comitÃ© technique paritaire (CTP). Â  

                      ObjectifsÂ                                     Le plan de formation estÂ Ã©tabliÂ Ã 
l&#39;initiative de la collectivitÃ©Â ou de l&#39;Ã©tablissementÂ public pour adapterÂ et
perfectionnerÂ ses services, etÂ favoriser la promotion professionnelle et le dÃ©veloppement des
qualifications et compÃ©tencesÂ des agents.Â                   Il dresse le programme des actions de
formation prÃ©vues au titre desÂ formations obligatoires d&#39;intÃ©gration et de
professionnalisation, des actions de perfectionnement et des formations de prÃ©paration aux
concours et examens professionnels de la fonction publique.Â                   Lorsque les collectivitÃ©s
et Ã©tablissements territoriaux prÃ©voient de prendre en chargeÂ des congÃ©s de formation
professionnelle, des congÃ©s pour bilan de compÃ©tences et des congÃ©s pour validation des
acquis de l&#39;expÃ©rience, le plan de formation prÃ©cise le volume des crÃ©dits destinÃ©s Ã 
ces prises en charge.Â                                             
                      Organismes de formationÂ                                      Ce sont :Â                                      
      le centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et ses Ã©coles,Â                             
                   les organismes publics ou privÃ©s de formation.Â                                                              
    
                      Prise en charge financiÃ¨re de la formationÂ                                      La charge
financiÃ¨re des actions de formation est supportÃ©e par les collectivitÃ©s etÂ leurs Ã©tablissements
publics.Â                   Le comitÃ© technique paritaire est informÃ© des crÃ©dits prÃ©vus pour la
prise en charge de congÃ©s de formation professionnelle, de congÃ©s pour bilan de compÃ©tences
et de congÃ©s pour validation des acquis de l&#39;expÃ©rience.Â                        
                       
  
                   Livret individuel de formationÂ                               Un livret individuel de formation est
remis Ã  chaqueÂ agent territorial, titulaire ou non titulaire, lors de son entrÃ©e dans la fonction
publique territoriale.Â               Ce livret est sa propriÃ©tÃ© ; il lui appartient de le mettre Ã  jour tout
au long de sa carriÃ¨re.Â               Il recense notammentÂ :Â                                     les titres,
diplÃ´mes et certifications Ã  finalitÃ© professionnelle obtenus par l&#39;intÃ©ressÃ© etÂ leur date
d&#39;obtention,Â                                         les formations suivies et dispensÃ©es au titre de la
formation continue, les actions de tutorat,Â les bilans de compÃ©tence et les actions de VAE
suivis,Â leur date de rÃ©alisation et leur durÃ©e,Â Â                                         le ou les emplois
occupÃ©s au cours de sa carriÃ¨re etÂ les connaissances, compÃ©tences et aptitudes
professionnelles mises en oeuvre dans ces emplois.Â                                 Les piÃ¨ces justificatives
de ces informations (copies des diplÃ´mes,Â attestations de formation,Â d&#39;emplois, ...) sont
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jointes en annexe.Â Â               L&#39;agent peut notamment utiliser ce livret Ã  l&#39;occasion
d&#39;une demande de dispense de formation d&#39;intÃ©gration ou de professionnalisation,
d&#39;une demande de mutation ouÂ de son Ã©valuation.Â           
                       
  
                   Pour toute information, s&#39;adresser :Â                                                     aux
reprÃ©sentants du personnel ou Ã  une organisation syndicale,Â                                         au service
formationÂ de sa collectivitÃ©.Â                   Â 
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